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548 MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

‘Québec, ce 18 mars 1947.

Mons ieur André Masse, secrétaire, secrétaire,
L'Union des Ouvriers du Textile Coton de Drummondville,

Drummondville,

P.Qe

Monsieur le secrétaire,

Le conseiller juridique du ministère du
Travail a étudié, on regard do la l5gislation ouvrière
actuelle, la convention collective intervenue le
mai 1946 en vurtu de la Loi les Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amondements ) entre
votre association et Drummondville Cotton Company Limited.

Je vous fois parvenir, pour votro rensoi-
gnement, copie du ruppart qui à été soumis & là suito de
cette analyse.

Veuillez agréer l'ezprossion de mos moillours
sontiments.

Lo Sous-minis tre

H=20



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

Québec, ce 18 mars 1947,

MEMO destiné &: Me Philippe Rousseau, conseiller juridiquo,
286, rue St-Joseph
Québec.

Sujets Convention collective entre Drummondville Cotton
Company Limited et l’Union des Ouvriers du Textile Coton
de Drummondville.

Monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre duld mars 1947 et je note
vos observations concernant la convention ci-haut mentionnée et déposée
& nos archives le 20 août 1946 sous le numér@99-A ; le ministé{45<46)
re transmet une copie de votre rapport & l'association ouvriére partie

à cette convention.

Sincérement & vous,

Le sous-ministre 
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CORRESPONDANCE BUREAU
ENTRE SERVICES SOUSIN'STRE

Québec, ce 13 mars, 194 * DU "FT AVAIL 
 

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du travail,
Hôtel du gouvernement,
Qu ébes.,

Sujet: Convention collective intervenue entre
Drummondville Cotton Company, Limited,
et l’Union des euvriers du textile de
coton de Drummondville .

Monsieur le sous-ministre,

Nous avons étudié cet amendement en date du 20 mai, 1946,
déposé à votre ministère sous le no 299A (45-46) ot à la Commission des re-
lations ouvrières sous le no 1121.

 

l. Il s'agit d'un amendement à une convention passé le 5 octobre, 1945,
déposé à votre ministère le ll octobre, 1945, sous le no 299 (45-46) et & la
Commission des relations ouvrières sous le no 443. L'appréciation n'en avait
été faite alors qu'en regard de l'article 24 du chap. 164, S.R.Q. 1941 et amen-
dements abrogé depuis par 10 Geo.V1, chap. 39. I) y a donc lieu, nous croyons,
d'en faire une nouvelle appréciation, ainsi que de l'amendement apporté, vu
que les parties croient qu'elle s'est renouvelée automatiquement d'année en an-
née et ce en regard de nos lois d'ordre public et de nos ordonnances,

2. L'artiéle 28e devra être abrogé. En effet les parties n'ont aueune
autorité pour imposer à la Couronne les frais possibles de leur arbitrage.

3. L'article 57 de la convention n'est pas conforme aux dispositions
de l’article 15 de la loi des relations ouvrières, chap. 162-A, S.R.Q. 1961
et amendements en ce que le délai d'avis de renouvellement étant au moins tren=
te jours avant son expiration peut outrepasser le délai maximum de 60 jours
ce qui comporte nullité de cette disposition, de sorte que cette convention
avait une durée que d’une année sans effet autématique de renouvellement et
qu'elle est devenus périmée le ll oct. 1946, soit douze mois après son dépôt.
L'emendement du 20 mai, 1946, n'a pas eu pour effet de corriger ce vice de sorte
que les parties ne sont plus régies par la dite convention.

4. Les parties, avec leur amendement, n'ont pas produit une échelle de
salaire.

Vu ces remarques, les parties seraient bisn avisées de se

rencontrer et de transiger de nouveau dans les cadres des lois et ordonnances
qui les régissent vu qu'elles ne sont aucunement liées par le contrat qu'elles
invoquent, le dit contrat étant périmé et l'amendement ne lui ayant pas donné
de suite.

Votre to dévo >

jf”
kousseau, Gr.

PR/MC conseiller juridique
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di#/§  MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

Québec, co 27 movembre 1944.

MEMO dostiné ds Mo Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, ruo St-Joseph,
Québec.

Drummondville

Sujets ConventionColo]ila Yeaue0s du Textile
Coton de Drummondville,

Monsieur,

Jo vous inclus uno copie de cotte convontion conclue sous la
Loi des Syndicats profossionnels (S.R.Q., 1941,.c t 62 et amendo-
ments) et déposée au à du Travail lo ko act The
sous lo numsro®99=A ; jo vous prie d'on fairo l'étude et do mo commu-
niquer vos observations,

Lo sous-mini stro 
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CONSEIL REGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERR coUc- | 's5TRE

DU "AVAIL
 QUEBEC, P.Q.,

Le 27 novembre 1946,

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Ministère du Travail,
QUEBEC.

Cher monsieur Tremblay,

J'acouse réception de votre lettre
du 27 novembre, incluant une copie de la convention col-
lective de travail intervemue entre Drummondville Cotton
Company Limited et l’Union des Ouvriers du Textile Coton

—40 Drummondville °

rer Je vous prie d'agréer, cher monsieur
;  Tregblay, l'expression de mes meilleurs sent

  



MEMO destiné à

 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, co 27 novembre 1946,

l'Administrateur délégué,
Conseil Régional du Travail,
QUEBEC»

Monsieur,

Je vous inclus, pour l’action opportune, une copie
de cette convention collective de travail intervenue le
20 mai 1946 et conolue sous la Loi des Syndicats

professionnels entre Drummondville Cotton Company Limited
et l'Union des Ouvriers du Temtile Cotom de Drummondville.

Cette convention a été déposée aux archives du mi-
nistère du Travail, le 20 août 1946.

Sinodrement & vous,

Le sous-ministre



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québec, ce #7 no 1946.

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue Ste=Joseph,
Québec.

+ GConv. coll. entre Drummondville Cotton

Company LimitEté l'Union des Ouvriers du Textile Coton

de Drummondville.

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention conoluo
sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, chapitre 162
et amendements), datée du ma et déposéo au ministôre du
Travail sous lo numéro 279-A (1945-46).

Sincôrement & vous,

Le Sous-ministre 



JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MENPRE.

PAL

t
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THI. PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME

QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 28 novembre 1946.

ameerterme

| - |

LETI< ii GUEI
Monsieur Gérard Tremblay,
Sous- ‘nistre du Travail,

Hotel du Gouvernement,
Québec, PQ.

DU :.  RE: Drummondville Cotton Co. Lt&-

&
l'Union des Ouvriers du Textile Cotton

0
 

Monsieur le sous-ninistre,

J'accuse réception de wtre lettre
du 27 novembre 1946 —, accompagnée pour dépôt
de deux conies certifiées d'une convention de travail,
en date du 20 mai 1946 , intervenue entre
les perties ci-dessus ment ionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 20 aofit 1946

(le numéro 299-A, :

Bien à vous,

Le secrétaire, 
> Bernier, LL.L

/ng. 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québoo, ce £7 novembre 1946.

MEMO destiné & - La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec °

Sujets Convention colleotive entre Drummondville Cotton

Company Limited et l'Union des Ouvriers du Textile Cetom
de Drummondville.

Monsieur,

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'article 19A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162=A et amondements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention datée du
20 mai 1946 pu éégosée au ministère du Travail le 20 août 1946
sous le numéro 899-4, exéc La de la Loi dos Syndicats professionnels (SeR.Qe,

1941, chapitre 162 et amenderents).

Sinoèrement & vous,

Le sous=ministre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 23 août 1946.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec.

Sujets Convention collective entre Drummondville Cotton
Monsieur, Company Limited et l’Union des Ouvriers du Textile Coton

déDrummondville,

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendements), le 20 août 1946 sous le numéro
299-4 (1945-46)

Sinedrement & vous,

Le sous-ministre

T=1177 



      

  
  

      

      

  

nb
ampau uw” |nd Coen" I aaores

JC CL vo
CLrents/ A Collin lompon,Soie

7.

MANUFACTURERS OF

TIRE FABRICS.FISHING NETS & TWINES P OBox 250

  

43

7/7 SodorreveL ttre

Mobrent august 26th, 1946
LETTRE REÇU

Mr. Gerard Tremblay, FS 98 1046
Deputy Minister of labour,
Dept. of Labour, BUREAU DU
Government Buildings, SOUS-MIN
Quebec City, Que.

    
  

   

Dear Sir:

Thank you very much for your letter of August 22nd,
1946, enclosing a certificate of the deposit made with the
Department of Labour under No. 299-A (1945-46) of the
Collective Agreement under the Professional Syndicates Act
(ReS.w., 1941, Chapter 162 and amendments) between Drummondville
Cotton Company Limited, 710 Victoria 3quare and 1'Union des
Ouvriers du Textile Coton de Drummondville.

    

    

     

 

   

      
          
    
    

Yours very truly,
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DEPARTMENT OF LABOUR
PARLIAMENT BUILDINGS

QUEBEC

Quebec, August 22nd, 1946.

Mr. R.D. Archibald, Assistant to the 3ecretary,

Dsusxondville Cotton Company Limited,
710, Victoria Square, | |
Montreal. : \

Dear 8iri-

Enclosed please find a certificateof the $5; sit \
made with the Department of Labour on
under Numbe7 the Collective Drom it the
Professional ynd cateshoAot ( 941, Chapter 1 d
amendments) between ndvitie> botton Company Lrnited,
TO, Victoria Square,mage and “l’Union des Ouvriers
du Textile Coton de Drummondville.

The labour nanoeu28PAto the agreement
having been certified on as bargaining

‘ agent b- the Quebec Labour Nelations Board, the deposit of
such agreement with the Department of Labour has also the
effect of the deposit contemplated in the labour Relations
Aot (R.S.Q., 1941, Chapter 162-A end amendments).

The Department of Labour notes that such collec-
tive agreement has been sulmitted to the Regional War
Labour Board for study and oonsideration,

Sincerely yours,

Deputy Minister,

H-6a
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 22 août 1946.

Monsieur André Masse, secrétaire,
L'Union des Ouvriers du Textile Coton de Drummondville,
Drummondville,
P.Q.

Monsieur le secrétaire,

Jo vous inolus un oertifioat constatant lo

- dépôt fait au ministère du Travail, lo 20 août 1946
sous le numéro 19254 a convention collectivo conclue

sous la Loi des Syndicats professionnols (S.R.Q,, 1941,
chapitre 162 ot amendemonts) ot intorvonuo ontro l'Union
des Ouvriers du Textile Coton de Drummondville et"Drum-
mondville Cotton Company Limited, 710, Victoria Square,
Montreal.

La partie ouvrières ayant été roconnuo
le 16 mai 1944 comme agont négociatour par la
Commis sion def Rolations ouvrières do Québco, le dupôt
do cotto convontion au ministère du Travail a aussi los
cffots du dépôt exigé par la Loi dc Rolations ouvrières
(SeReQ., 1941, chepitre 162-A ot amendomonts),

Lo ministèro du Travail noto que la convon-
tion colloctive a été transmiso pour etudo ot considération
au Consoil régional du Travail en temps do guerre,

Vouilloz agrôor l'exprossion do mos moillours
sentimonts,

Lo Sous-ministro

KC.
incl °

H-6

C
n
e
a

-
—
—
—



Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 299-A (1945-46)
Number

Les présentes établissent que le YiDEt1dme
It is hereby certified that on the

jour du mois de août mil neuf cent quarante- six
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Br. R.D. Archibeld, Assistant to the Secretary,

#heDgpactment

of

fabqurESSCAESLimited, 710, Vietoria Sguare, Montreal

299-4 (1945-46)
la convention mentionnée ci-aprés, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 20- wef?2046
A collective agreement under date of

. . Drummondville Cotton Company Limited et l’Union des Ouvriers
DEEE du Textile Coton de Drummondville

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de bec,
Given in the Government House. in the City of Quebec,

 

Seal ce vingt-deuxiène jour du mois
Sceau - Sea this day of the month 5

août mil neuf cent quarante-"
nineteen hundred and forty-

Sous-ministre Deputy Minister Ë
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TELEPHONE

, V4
LANCASTER 912!

August 19th, 1946. LETTRE REÇUE

1
Ur. Gérard Tremblay, PO20 1046
eputy Minister of Labour

Department of Labour, ’ srMINISTRE
Government Buildings, DU TRAVAIL
QUEBEC, P.Q.

Dear Sir:-

Thank you for your letter of August lOth
referring to the copy of the collective labour agreement
forwarded to the Honourable the Minister of Labour in our
letter of August 1st, 1946.

We are pleased to enclose herewith a signed
duplicate of the agreement made on May 20th, 1946 by the
Union of Cotton Textile Workers of Drummondville and the
Drummondville Cotton Company Limited making certain amend-
ments to the collective labour agreement which they had
entered into on October 5th, 1945, for deposit with the
Honourable the Minister of Labour as set forth in Article

23 of the Professional Syndicates Act, R.S.Q. 1941, Chapter
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| gONVYENTION

Interveau entre DAUAMONDVILIE COTTOM COXFANY LIMITED legalenent
constitue, ayant soa siege social en la éite de
Montreal, et un etablissewent a Drummondville, me.
ei-apres appole

"LA COUFAGNIF*
Parti de proniers part

Union des Ouvriers éu Textile Ootoz de Lrannonadville

une association d'employes dument enregistres et
suivant la loi du Syndiest ireofessional R.5.Q. 194],

Chapitre 162, ci-apres a,pole

"L'UNION "
Parti de seconde part

Temeignage:

Clause 1.

Sujet a la clause IV de ootte convention, l'Union et le Compagnie conviennent que la

Convention Collective du Trevail intervenue entre e. le le 35 octobre 1945, sera et eat

par les presentes amendes a compter du 22 avril 1946, comme suit;

(1) L'article 3% de la dite convention est par les presentes annule et ost rexplece par

les suivantes: "36" Les heures de travail durant teute j.uraee de travail, pour toute

cosupation enumorce dans la liste intitulee “"Feholle de taux” anmexee e ce contret,

seront huit heures d'eperations continues, d'apres les exigences deo la production ot

1a dispenidilite do la noîn d'oeuvre telles que determinees par la Compagnie. Le

moulin ou n'inporte quel departement ou soction ée departement pourront otre operes

d'apres les heures suivantes:

(a) De 7:00 A.M. jusqu'a 3:00 F.&K., fermant la premiere equipe.

(5) De 3:00 P.M. jusqu'a 11:00 P.¥., formant la deuxieme equips.

(e) De 11:00 P.M. de la joursee procodente jusqu'a 7:00 6%.
fermant le troisione equipe.

La treisieas equipe commencera ses operations cheque semaine, à

12:01 AX., ie lundi.

 



.- _-pa of e

” touteseis lorsqu'une soule equipe sera necessaire une periede d'ime heure pourre

etre aevcrdee pour prendre le repes. Egalement 81 une periode deyassant vinat minutes

stait stipulee par le ninistre éu trevail pour la poriede du repas mentiones a l'article ii,

l'employeur pourra alers adopter un systene d'heures pourvoyant un srret de machines et les

heures du debut ot de la fin du travail seront ajustess en consequence. Dans le 6es Ou

le ninistre du travail éoeretereit une periode de quinze minutes suffisante pour le repes,

le prosente convention sere autonatiquenent amsadee, ot la dite periode sera reduite a

quinne ninutes.

(14) L'article 37 de la dite envention est per les presentes annule ot est remplace

par les suiventes: "37" (a) Les premieres, deuxiemes, et troisienes equipes telles que deter-

minces dans l'article 36, sont des equipes durant les heures desqu f\es les machines fone-

tionneront continuellement. Durent les heures de travail les employes Tevioat otre 2 lour

machine, sauf durant une poriede de vingt (20) minutes, durant ls einguieme heure de travail,

eu à tout autre nonent a etre determine year le conîite paritaire, éurant laquelle les

employees pourront quitter leur machine, pourvu Que la profuetion soit naiîntenue.

(») Les premieres ot deuxiezes equipes, telles que deteorninees dans l'article 36,

acrent des equipes &e jour.

(e) La troisione equipe telle que determinee dans l'article 36, sera une equipe

de nuit et sera conposee entiorement de personnel nmaseulin.

(4) Les employes Gormant la troisieme equipe, telle que determines dans

l'article 36, recevront une srine de nuit de .05 de l'heure a la place et au lieu de tout

qutre beni de auit.

(e) Rien de ce qui a ote éi-haut mentionne n'enlevere e la Compagnie le droit

de faire travailler certaines equipes plus longtenps que les heures ci-dessus speeifiees,

pourvu que les atipulations ée l'article 41 concernant le paiement des heures do travail

~
~
R
e
n
6

LL

D
M

A

œupplemantaires soient edesrvees.

(£) Tous les domi ou primes en vigueur avant la mine exyigueur de cette conventien,

m
e
s

o
n
c
e
a
t

sont par la presente dincontinues sauf tel que prevu per les paregrayhes D et à

de cet article 37 et sauf le toni des assesbleuses de filet de poche (Net assenblere)

eu autre tel que prevu dans le liste annexse n cot amendement initutle "Cedule de teux”. ;

(141) Les articles 38,39,40 de la conventisa du 5 eet. 1945 sont par les zresentes :



#0
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(rn) leu partie esavieamens of 11 oO exprossencat aecopte par la partie suvrieve

que dans 10 cas 4'une desision defaveradle a la Cospagaie par la Coamission d'irbitrege

Jrocontentnt en train d'etre constitues où Coat avis de ls esnatitution de la dite

coamission « ote donne sux parties par le ministre em date du 11 mai 1946, cette convention

devient nulle ot sens valeur ot la Cosgagnie peut a sa dissretion returner aux cond 1tions

prevass au contrat y eempris les conditions Ge sulaire en vigueur avant le 22 avril 1946.

La Compagnie cenvient de payer les nouveaux selaires retroastifs s partir

du 22 avril 1946.

L'eshelle de salaire intitulee “Cedule de taux” aennemse au contret du

$ cetobre 1945 cat,sujet a l'approbation du Conseil Regional du Travail, reaplasee yar la

liste annenve € la presente convention intitulee "Codule de taux”.

Le contret ainei enonée prendra fin le 5 oetobre 1946 sauf dans le ces

prova a l’article 57 de la convention du 5 ostebre 1945.

- de Ourraro Au”T->-dile - Ch, À Brrcmer
Legge Presredend
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DRUMMONDVILLE COTTON COMPANY LIMITED

Manufacturers of

Tire Fabrics, Fishing Nets & Twines

710 Victoria Square

MONTREAL

August 19th 1946.

Mr. Gérard Tremblay,

Deputy Minister of Labeur,
PDepartacht of Labour,
Government Buildings,
QUEBEC, P.Q.

Dear iri-

Thank you for your letter of August 10th
referring to the copy of the collective Labour agreement
forwarded to the Honourable The Minister of Labour in our
letter of August 1st, 1946,

We are pleased to enclose herewith a signed
duplicate of the agrecment made on May 20th, 1946 by the
Union of Cotton Textile Workers of Drummondvil.e ana the
Drummondville Cotton Company Limited making certsin amend-
ments to the collective labour agreement which they had
entered into on October 5th, 1945, for deposit with the
Honourable the Minister of Labour as set forth in Article
25 of the Professional Syndicates Act, R.S.Q. 1941, Chupter
162.

DRUMMONDVILLE COTTON COMPAN7 LIMITED

R.De ARCHIBALD

Assistant to the Secretary

Encl (1)

 

P.O. Box 250

Telephone
Lancaster 9121



1" CONVENTION

Intervenu entre DRUMMONDVILLE COTTON COMPANY LIMITED légalement
constitué, ayant sou siège social en la cite de
Montréal, et un établissement À Drummondville, Que.
ci-après appelé

"LA COMPAGNIE®*
Partie de première part

Et Union des Ouvriers du Textile Coton de Drummondville

une association d'employés dument enregistrés et
suivant la loi du Syndicut professionnel R.S.G. 1941,
Chapitre 162, ei-après appelé

PLUNION"

Partie de seconde part

Ténoignages

Clause 1,

Sujet à la clause lV de cette convention, l'Union et la Compagnie conviennent que la

Convention Collective du Travail intervenue entre elle le 5 octobre 1945, sera et est

par les présentes amendée à compter du 22 avril 1946, comme suit:

(1) L'article 56 de la dite convention est par les présentes anmulé et est remplacé par

les suivuntes: "36" Les heures de travail durant toute journee de travail, pour toute

occupation énumérée dans la liste intitulée "Echelle de taux” annexée à ce contrat,

seront huit heures d'opérations continues, d'après les exigances de ia production et

la disponibilité de la main-d'oeuvre telles que déterminées par la Compugnie. Le

moulin ou n'importe quel département ou section de département pour-ont être opérés

d'après les heures suivan tes:

(a) De 7:00 A.M. jusqu'à 3:00 P.M,forment la première équipe.

(b) De 5:00 P.M. jusqu’à 11:00 P.M., formant la deuxième équipe.

(¢) De 11300 M. de la journée précédente jusqu'à 7:00 A.M.
formant la troisième équipe.

La troisième équipe.qumancera ses opérations chaque semaine, à

12: OL AM, le lundi.

ERA CL an Le eseyrs Lege



x 2.

Toutefois lorsqu'une seule équipe sera nécesseire une période d'une heure pourra

être accordée pour ,rendre le repas. Egalement si une période dépassant vingt minutes |

était stipulée par le ministre du travail pour lu période du repas mentionnée à l’article ii, +

l'employeur pourra alors adopter un système d'heures pourvoyant un arrêt dumachines et les

heures du début et de la fin du travail seront ajustées en conséquence. Dans le cas ou :

le ministre du travail décreterait une période de quinze minutes suffidunte pour le repas,

la présente convention sera autometiquement amendée, et la dite période sera réduite à

quinse minutes. oo | ;

(14) L'article 57 de la dite convention est par les présentes annulé et est remlacé

par hes œuivantest "87" (a) Les premières, deuxièmes, et troisièmes équipés telles que déter- 2

minées dans l'article 36, sont des équipes durant les heures desquelles les machines fonc- [

tionneront contimellement. Durant àes heures de travail les employés devront Être à leur

machine, sauf durant une période de vingt (20) mimites, durent la cinquième heure de travail, j

ou à tout autre mment à être déterminé par le comité pariteire, durant :aquelle les ‘

employés sourront quitter leur machine, pourvu que La production soit msintemue. :

(b) Les premidres et deuxièmes équipes, telles que détemindes duns l'article 36,

seront des équipes de jour.

(c) La troisième équipe telle que déterminée dans l’article 56,gera une équipe

de nuit et sera composée Uifièheenehtdepersonnel masculin.

« (à) Les emloyés formant la troisième équipe, telle que déte.minde dans

l'article 36, recevront une prime de nuit de «05 del'heure 3 la place et au lieu de tout

autre boni de mut.

(e) Rien dece qui a été ci-haut mentionné n'enlèvera À la Com.agnie le droit

de faire travailer certéines éuipes plus longtemps que les heures ci-dessus spécifiées,

pourvu que les stipulations de l'article 41 concernant le paiement des heures de travail

supplémentaires icient observées.

(f) Tous le boni ou primes en vigueur avant la mise en vigueur de cette convention,

sont par la préante discontinués sumf tel que prévu par les paragraphes D et E

de cet article 7 et sauf le boni des assembleuses de filet depêche (Net assembl-rs)

ou autre tel qu prévu gans la liste annexée À cet amendement intitulé "Cédule de taux”.

(111) Les eticles 58, 59,40 de ia conventiondu5.pct. 1945 sont par «esprésentes...
hyge = oa BoTLEwt acs, | >, aT .
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(IV) Les partis conviennent et 11 est expressement ascepté nar la partie ouvrière

que dans le cas d’une décision défaverable 3 la Compagnie par la Commis=ion d'Arbitrage

présentement en train d'être constituée et dont avis de la constitution de la dite

commission a été donné auxparties per le ministre en date du 11 mal 1948, cette convention

devient nulle et sans valeur et la Compagnie peut à sa discretion retourner aux conditions

prévues au contrat # compris les donditions de salaire en vigueur avant le 22 avril 1946,

La Compagnie convient de payer les nouveeux salaires rétroactifs à partir

du 22 avril 1946,
L'échelle de salaire intitulée "Cédule de taux, annexée au contrat du

5 octobre 1945, est, sujet à l'approbation du Conseil Régional du Travail, remrlacée par la

liste annexée à l… présente convention intitulée "Cédule de taux",

Le contrat ainsi amendé prendra fin le 5 octobre 1946 sauf dans le cas

prévu à l'article 57 de la convention du 5 octobre 1945,

Union des Ouvriers du Textile Coton de Drummondville

Philias Diome Président

André Masse, secrétaire.

LeC. Croteau.

(signature illisible) Gérard Jutras

Edgar lHevey

Josaphat Benoit

Léopeld Martineau

Armund Chatvette

Walter Needhan,
Drummondville Cottows Co Ltd.,

(signature illisible)

Bertrand Beissomault General Menager

Fédération Nationale Catholique du Textile

Honeré D'Anour.
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Quebec, August 10th, 1946.

Br. R.D. Archibald,
Assistant to the Secretary,
Prummcndville Cotton Company Limited,
710, Victoria Square,
Montreal.

Dear 8irs-

The Honourable the Minister of Labour has
referred to my attention your letter of August lst, together
with a copy of the collective labour agreement forwarded to
us for doposal under the Professional Syndicates Act.

I am sending to you under same cover copy
of said Act and I would like to draw your attention to Section
23 which states that the Department of Labour must receive an
authentic copy or a duplicate, in the case of a private writing.

In order to abide by this provision, the
Department of Labour is unable to receive your collective agreem-
ent, according to the Law. The certified true copy forwarded to
us does not comply with the hereinabove mentioned Act.

Yours truly,

Deputy Minister of Labour

Gérard Tpemblay.
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   ‘ y 20th, 1946, the Union of Cotton Textile

Workers of Drummondville and the Drummondville Cotton
Company Limited signed an Agreement making certain amend=-
ments to the Collective Labour Agreement which they had
entered into on April 5th, 1945.

   
  
  
   
    As set forth in Article 23 of the Professional

Syndicates Act, R.S.Q. 1941, Chapter 162, we are trans-
mitting to you herewith for deposit a copy of the said
amendments. We would ask that 1t take effect as of May
20th, 1946, the date the amendment was signed.

 

     

   
  

 

The Union of Cotton Textile Workers of Drummond-
ville has been certified by the Labour Relations Board of
the Province of Quebec as collective representative for the
employees of the Drummondville Cotton Company Limited mill
at Drummondville, Quebec,

   
  

 

    

   

You will note that the enclosed copy of the said
Amendment has been certified a true copy by Mr. Bertrand
Boissonnault, Industrial Relations Manager of the Drummond-
ville Cotton Company Limited.

   
  
   

  
   

Yours very truly,

   

 

DRUMMONDVILLE COTTON COMPANY LIMITED

RD
RDArchibald:EPF. Assistant to the Secretary       
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Intervenu entre DRUMMONDVILLE COTTON COMPANY LIMITED

CO)VENTION

légalement constitué, ayant son siège
social en la cité de Montréal, et un
établissement à Drummondville, Que.
ci-après appelé

"LA COMPAGNIE"
Parti de première part

Et Union des Ouvriers du Textile Coton de |
Drummondville

une association d'employés dîuent enre- '
gistrés et suivant la loi du Syndicat
Professionnel R.3.Q. 1981, Chapitre 162,
ci-après appelé

"L'UNION"
Parti de seconde part !

Témoignage:

Clause 1.

Sujet à la clause IV de cette convention, L'Union et la Compagnie con- J

viennent que la Convention Collective du Travail intervenue entre elle 1

le 5 octobre 1945, sera et est par les présentes amendée à compter du

22 avril 1946, comme suit:

(1) L'article 36 de la dite convention est par les présentes annulé

et est remplacé par les suivantes: "36" Les Heures de travail durant “A

toute journée de travail, pour toute occupation énumérée dans la liste

intitulée "Echelle de taux" annexée à ce contrat, seront huit heures il

d'opérations continues, d'après les exigences de la production et la

disponibilité de la main d'oeuvre telles que déterminées par la Com-

pagnie. Le moulin ou n'importe quel département ou section de départe-

ment pourront être opérés d'après les heures suivantes:

(a) De 7:00 &.M. jusqu'à 3:00 P.M. ,formant la
première équipe.

(b) De 3:00 P.M. jusqu'à 11:00 P.M., formant le
deuxième équipe.

(c) De 11:00 P.M. de.%a journée précédente jusqu’à J
7:00 A.M. formant la troisième équipe. ‘

11

La troisième équipe commencera ses opérations

chaque semaine, à 12:01 A.M., le lundi. J

Toutefois lorsqu'une seule équipe sera nécessaire une pééiode d'yne

heure pourra être accordée pour prendre le repas. Egalement si une
  

période dépasaant vingt minutes était stipulée par le ministre du #, , §

travail pour la période du repas mentionnée a l'article ii, l'empfoyeuxÀ

  

 

  

pourra alors adopter un système d'heures pourvoyant un arrêt de mg++T1

“ =

chines et les heures du début et de la fin du travail seront ajustées +,  
en conséquence. Dans le cas ou le ministre du travail décréte>-

une période de quinze minutes suffisante pour le repas, la )

convention sera automatiquement amendée, et la dite période
CAPESES Le NS _ LL
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duite à quinze minutes.

(11) L'article 37 de la dite convention est par les présentes an-

nulé et est remplacé par les suivantes: "37" (e) Les premières, deuxiè-

mes, et troisièmes équipes telles que déterminées dans l'article 36,

sont des équipes durant les heures desquelles les machins fonctionneront

continuellement. Durant les heures de travail les employés devront

être à leur machine, sauf durant une période de vingt (20) minutes,

durant la cinquième heure de travail, ou à tout autre moment à être

déterminé par le comité paritaire, durant laquelle les employés pour-

ront quitter leur machine, pourvu que la production soît maintenue.

(b) Les premières et deuxièmes équipes, telles que déterminées dans

l'article 36, seront des équipes de jour.

(c) La troisième équipe telle que déterminée dans l'article 36,

sera une équipe de nuit et sera composée entièrement de personnel

masculin.

# (4d) Les employés formant la tpoisième équipe, telle que déterminée

dans l'article 36, recevront une prime de nuit de .05 de l'heure à la |

place et au lieu de tout autre boni de nuit. |

(e) Rien de ce qui ‘a été ci-haut mentionné n'enlèvera à la Com-

pagnie le droit de faire travailler certaînes équipes plus longtemps

a
e
n

que les heures ci-dessus spécifiées, pourvu que les stipulations de

l'article 41 concernant le paiement des heures de travail supplémen-

teires soient observées.

(f) Tous les boni ou primes en vigueur avant la mise en vigueur

de cette convention, sont par la présente discontinués sauf tel que {

prévu par les paragraphes D et E de cet article 37 et sauf le boni des |

assembleuses de filet de pêche (Net aseemblers) ou autre tel que prévu

dans la liste annexée à cet amendement intitulé "Cédule de taux”.

(111) Les articles 38, 39, 40 de la convention du 5 oct. 1946

sont par les présentes annulés. |

(IV) Les partis conviennent et 11 est expressémmnt accepté par la par-4

tie ouvrière que dans le cas d'une décision défavorable à la Compagnie |

par la Commission d'Arbitrage présentement en train d*être constituée |

et dont avis de la constitution de la dite commission a été donné aux 1

parties par Je ministre en date du 11 mai 1946, cette convention de-    
  

 

vient nulle et sans valeur et la Compagnie peut à sa discrétion re-

tourner aux conditions prévues au contrat ycompris les conditions

salalre en vigueur avant le 22 avril 1946. A

9-convientdepayer les nouveaux salairesrékrç(
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à partir du 22 avril 1946.

L'échelle de salaire intitulée "Cedub de taux" annexée au contrat

du 5 octobre 1945 est, sujet à l'approbation du Conseil Régional du

Travail, remplacée par la liste annexée à la présente convention inti-

tulée "Cédule de tauxf.

Le contrat ainsi amendé prendra fin le 5 octobre 1946 sauf

dans le cas prévu à l'article 57 de la convention du 5 octobre 1948.

Union des Ouvriers du Textile-Coton de Drummondville

"Philias Dionne", Président,

"André Masse", Secrétaire.

"C. Croteau”.

"Marcel Desfossés”, "Bérard Jutras"

"Edgar Hevey".

"Josaphat Benoit".

"Léopold Martineau". '

"Armend Chauvette". |

Drummondville Cotton Co. Ltd.

"Walter Needham", Sup't.,

"John W. Yaxley", Gen'l. Mgr. ‘

"Bertrand Boissonnault"

Fédération Nationale Catholique du Textile

"Honoré D'Amour”.

Certified True Copy
of Original Signed by Parties
on May 20th, 1946.

Industriel Relations Manager
Drummondville Cotton Company Limiteda

 



HEMb COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
= 1 rue DE LA COURONNE

A|H$ QUEBEC

CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

Québec, le 5 décembre 1945;

LETTRE REÇUE
Monsieur Gérard Tremblay, DE 5 1945
Sous-ministre du Travail,
Parle.ent, BUREAU
Québec. SOUS- mMIISTRE

DU TRAVAIL,

Vher monsieur,

J'accuse réception de la votre du
5 courant ‘accompagnée de trois copies d’une convantion
coèlective de travail intervenue entre "Drummondville

Company Limited” et l’Union des Ouvriers da Textile
Coton de Drummondville.

Je mets cette affaire a l'étude et
vous soumettrai le rapport de la Commission dans le plus
bref délai possible.

Croyez, cher monsieur, à l'expression de
mes bons sentiments,

Le secrétaire général,

4

BUREAU Dÿ SOUS-MINISTFE Ia Re
Préparer référence à:
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{ MINISTERE DU TRAVAIL
Ar) H PROVINCE DE QUEBEC

 

Qudboo, GO 6 décembre 1945.

Monsiour lo socrétairo,
Cormission du Salairo rdnirnui,
Québooe

Monsiour,

Jo vous transnots, sous pli, pour ôtudo ot
considération, uno triplo copio do l& oonvontion oollootivo
de travail intorvonuo on vortu do là Ioi dos Symdiou ro-
fossionnels entro "Drummondville coton Compdhy 1a

et L'Union des Ouvriers du Textile Coton de Drummondville.

Jo vous dirai, pour votro inforintion,uo
co contrat syndical à ôtô dlposé & nos archivos lo
octobre 1945, sous lc numéro

Sinodronont 2 vous,

Lo sous-ministro du Travail,

Ggyard Irounblay

H=12

T=1025
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JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

 

Any
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LETTRE REÇU
LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

DEC 7 1945

BUREAU DU
SOUS-M

Québec, le 6 décembre 1945. DU TRAVAIL

4 EST, RUE NUTRE-DAME
MONTREAL.

286, RUE ST-JOSEPH,
QUEBEC.

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

RE: Union des ouvriers du Textile
coton de Drummondville,

et
Drummondville Cotton Company Ltd.

Monsieur le Sous-ministre,

J'accuse récert ion de votre lettre du
5 courant avec laquelle vous nous faisiez parvenir,
pour notre information, copie d'une convention col-

lective de travail intervenue entre les parties ci-

dessus mentionnées, laquelle a été déposée à vos
archives sous le numéro 299 et à nos bureaux sous

le numéro 443.

Veuillez croire, monsieur le sous-

ministre, à l'exprewsion de mes meilleurs sentiments.

Le secrétaire adjoint,

-

1 7 Sn A0
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Le Massicotte, IL.Le, ‘
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MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

Québoo, 00 5 décembre 1943,

Monsiour lo socrûôtairo,
Corrdssion do Rolations ouvrièros,
Québoce

Monsiour,

do vous tronsiiots, sous pli, à titro do ron-
soi:;noiont, copio d'uno convontion collective do travail
intoryy uo onyork BothaonsySÉTAT RESPRAAGRSe8

Ouvriers du Textile Coton de rumaendrille,

co contrat gynéioal a ôté déposé & gos archivos lo 1%
°octobre 194 9 sous lo nuilro

Sinoëroiwont à vous,

Lo sous=rinistro du Travail,

Gérard Tronblay

Ir
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CANADA

CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE

QUEBEC, P.Q.,

Le 7 décembre 1945.

LETTRE REÇUE
Die 1a

Mensieur Gérard Tremblay,
Seus-ministre du Travail, BUREA:1J DU

T SOUS-N'itetTMinistère du Travail, DU TRAVALS

Cher mensieur,

J'accuse réception de vetre lettre du 5
décembre, incluant une copie de la convention collective
de travail intervenue en vertu de la Lei des Syndicats
professionnels entre "Drummondville Cotton Company Limited”

—et l'Union des Ouvriers du Textile Coton de Drummondville;
BUR"7 4j 17 <O: « STE] prends bonne note de son contenu.

a

ire
PACutef tits: à: Je vous prie d'agréer, cher monsieur, l'ex-

 presgion de mes meilleurs sentiments.

l'assistant administrateur délégué,

 
 
 
      



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

QUEZEC, ce & décembre 1945,

A l'Administrateur déléguu,
Conseil Régirnal du Travail,
QUEBEC.

Monsieur,

Je vous transmets, s~us pli, pour étude
et considération, une copie de la convention
collective de travail intervenue en vertu de la
Loi des Syndicats professionnels entre "Drummonde

ville Cotton Conpany Linited” et l'Union des Que
vriers du Textile Coton de Drummondville.

Je vous dirai, pour votre information, que
ce contrat syndical a été déposé à nos archives le

11 octobre 1945, sous le numéro ggg,

Sincèrement à vous

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay

IF
H — 14
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JIC, le 13 octobre 1345,

Monsieur Philias Dionne, (5 !
L'Union des Ouvriers du Textile Coton de: "27 5"
Druamondville, EY pet AA
Drummondville, [7
Pete ï

Monsieur,

Nous vous incluons un certificat constatant le
dépôt fait à notre ministère le ll octobre 1945, sous le
numéro 299, d'une convention collsctive passée entre
Drummondville Cotton Company Linited” et l'Union des Ou-
vriers du Textile Coton de Drummondville.

Nous vous réppelons qu'au terue de ltarticle 1:
de la Loi de Rolutions ouvrieres (BeReqe, 1741, co 162-4),
cette convention nour oùtenir effet, doit être déposée À
la Commission de rel:.tions ouvrières de le Province de
quibec, 286, rue Saint-Josenh, quubece

Nous voue faisons remurquer qu’on vertu de l’ur=
rêté fidiral Col. 9534, pour spplilquer l'uchelle de salsie
re que contient Le convention duposse, il vous fuudra, si
eile comporte un: hsusse da scluire, obtenir l’anprobation
du Conseil régional du travail en te:sps de ‘uarre.

Nous suuattons cotte convention à lu Comuission
du Solaire minivum qui nous fora connaître si elle couporte
des conditions de truvuil :noîns avuntagsuses que celles de
828 oUdoRnancen.

Croyez, monsieur, À l'expression de nus meilleurs
sautimentse

Le sous-uinistre du Travail,

Gérard Tremblay
IF



QU337°C, Le 15 octobre 1345.

Monsieur Bertrand O. Boissoneult,
Directeur des “Jelations Industrielles,
Doauinion Textile Company Limited,
710, Victoria Square,
VONRAL,

Monsieur,

Nous vous incluons un certificat constatant

la dépôt fait à notre ministère le ll octobre 1945,
sous le nunôro 239, d’une convention collective pass
sée entre “Drumnondville Cotton Company Linited" et
l'Union des Ouvriars du Textile Coton de Drummondville,

Nous vous rappelons gu'su terne de l’article
18 de le Loi de :lelstions ouvrières (SeReGe, 1941, Ce
162-4), cette convention pour obtenir effet, doit être
déposée À la Commission de relutions ouvrières de la
Province de Quebec, 23C, rus Saint-Josoph, quubdece

Nous vous ‘aisons renurquer qu’en vertu de
l'arrêté fidural CeP. 9384, pour appliquer l'échelle

de salaire ‘ue contient la convention duposée, il vous
faudra, si elle comporte une housse de saluire, o teuir
l'approbation du Conseil ruyional du travuil en temps
de uerres

Nous souaettons cette convention à la Conmis-
sion du Soloire minimum qui nous fera connaître si alle
comporte des conditions de travail moins evanta;auses
que celles ae sos ordonnances,

Croyez, Monsieur, à l'expression de nos neile
leurs sentinnts,

Le sous-ministre du Trevuil,

Gérard Trendlay
Ir
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(S.R.Q., 1941, ch.162)

Numére 299

Certificat de dépôt d'une convention collective

Les présentes établissent que le enxième

Jour du mois de octobre mil neuf cent quarante - cinq

le ministre du Travail a reçu de Drummondville Cotton Company

Limited

la convention ci-après, laquelle a été déposée sous le nu-

méro 899 savoir:

Une cenvention en date du 5 octobre 1945 passée entre

"Drummondville Cotton Company Limited” et l'Union des Ouvriers

du Textile Coton de Drummondville

Donné en l'hôtel du gouvernement, en la cité de
Québec, ce  treisidme jour du mois de
ogtobre mil neuf cent quarante- cing.

(Sceau) Le sous-ministre,

7-894
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Oilers
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DRUMMONDVILLE COTTON LIMITED

PRESENT AND PROPOSED SCALE OP WAGERATES

t.~WRAVE ROOM

d
GENERAL HOURLY PAID EMPLOYEES

Present Rate/Hr, Proposed Rate/Hr.
Scrubbers e °

Clerk «30 «30

BRANING _ La,
Beamer Tenders Hoe | «50 «83
Beamer * Helpers 41 44
Creelers 4 | Ce 34 «38

Truckers Co SE | SESELI 46

TOING
ction Band(Small Dept.) +50 53

@BNERAL-for Cotton & Rayon Cord & Pabrics
arn 8 rs ce ; «48

Loom Cleaners & Cloth Doffers «48
Drawing-in Hands 44
Smash Piecers . «48 «81

Warp Man : 48 «48

CORD WEAVING- Cotton & Rayon: |
xers A 88 «70

Yarn & Piok Inspectors «48 SI
Cloth Doffers : 7 43 «48
Head Creelers : 43 48
Greelers 5. + « 34 38
Cloth Inspectors = oe 48 SI
Re-Weaver - 48 SI
Learners 30 95

UARE WEAVE |
xers +86 70

Portable Knot Tying Operator 48 «SI
Leno Weaver «48 «31
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Tendero(Nourly Rate) 46
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® DRUNMONINILIE COTTON COMPANY LIMITED

PRESENT AND PROPOSEDSCAIE OF WAGE RATES

te © MON

e HOURLY RAID EMPLOYEES

Oecupational Title Present Rate/Hr. Proposeà Nate /Br. ’

Rell Carriers

® . mx®  Weigher
Ooms Woigher
® Packer | “
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. ® -{ Cord)
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Qeeupationa] Pate/Fr, Rava/tr,
Clerk, Netting Clerk «8 «20
. ® Aeu*8. 4 68

giert o4f e66
terubbder o4I odd

Culters «30 38
Esad Not Hankey 34 «38
Net fFanker 30 «38

Head 2eine Vwine & Thread
Paskey 4x 46

foine Twine à Thread lacher «30 30
Twine Plating «30 «38
toy à Contes fuine

Pacher «20 «30
eine Yelghee ot 04
Presmen «40 PE
Palers ; 48 e

ruck Heys : 30 «38
Trocker +40 66

steam Var Line Bunéle5e «30 A
Yar House Charge Nand 88 «80
. = + «48
Bead Net Stretehers 6 +
Net 3e 30
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Rates
ECE WORKE - will be figured fren

e Jjec- Objestive Rate amd
Cesupationa]

T1t1eTT

iveRateDFO Company Standard Jed

load then sed Vy

Comber Tenders «$800

ed

dE

® Sliver & Ribbem Lap Tmders «4100 7.52%

® Lap Winder Tenders "Drawing® «4100 7.324

Drawing Tenders «4800 | 6.07%

Intermediate Tenders +4800 6.25%
Intermediate Doffers «3400 11.76%

Interdraft Tenders «8000 6.

® Doffers £400 11.76%

: ” à Doffers (Combe) 4100 TS
® Deffers «3400 n°7
ŒQubdber Torders +8000 -

RentsSPDNING

Syimners 4500
e Doffere 4500 15505

Depte=SFOOLTNO &VARPINQ,

Abbet Winder Tenders «£100 -

B.C. Specler Tenders «4300 ore
mn Foster Taaders «4100 743

B05 Creelers 11.808

" » Trident Changers +£100 7,324
Universal Winder Tenders +4100 -

Ropta=TWISTING =COTZONDIV,

.. lore fiDeffers(Coub).4100 -
cable Nister

-

Creelers & Deffers(Cemb.) .4100 a
® ry Speeder

-

 



 
New Piece2will bé ©
figuredfren Objective Mate

Present Objeot- and Company Standard Jed land

@ esmeriona) perBour shes 1 by followta;

Toming Tenders +4500 6.66%
Oreclers & Deffers «+4100 7.500

laying Tenders -8600 6.00%
* Creelars & Deffers +4100 7.388%

Fly Specler Teaders ‘4100 7.586

Splieers & Tycre (Saye or Cotton) , +4100 -
Count Weavers (Rxyem cr Cotton) …5600 7.14

eo Square * _+0800 5.66%
Moos Jesket Front Veavers 4800 6.35%
. * Back Neavers +4100 7.328
» *  @reslers «3400 11.7686

uiller Tenders +4100 -
Foster Winder Tenders Cotten 4100 -

WFTTONCDEFT. |
American Loen Tenders 4100 7.39
Sang . . +4100 7.308
Twine Pressers +3400 11,76%
Universal Tube Vinders +4100 -

Het Inspestors +3000 -
@ acsendiers +4100 -

| Net Hangers & Riggers 4100 -
Net Bunélers «3400 -

- Hereell Nechine Tenders +3000 -
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MR KE ENTRES DRUMMOINDVILLECOTTON COMPANY LIMITED,
eurperetion iégalaut constà née,
ayant en sidge sed al ea la eit
de Montréal et wma établissenent
Drumnondri}le,

Gi~aprds @ pelée:

0 "IA OQEPAONIE™

y DILPIEMIXRE
es { L'ENION DRE OUVRIERS DU TRITIR-

GCOPON DE DRUSMIONINILILR, Une assge

clation d'emplo éénent onre-
260 otLn te =terale

)f des Syndients Profesaiennel 8,
\ i S.R4e 194, Chapitre 168,

| Gi-ayrês appeléot

“RUNION®
.

DECLARATION DRS PARTIES

Be La Cenpagnie ot 1'Unidn entendent nut uelloment

que la présente convention & pour but d’évtablir dm s lour

induetrie va rêre social cmforne aux principes de Jue-

AA0, thee, teut en visant le progrès industriel:

a) Par l’établissenant de relations harmonieuses en-

tre la Compagnie et l'Union, lesquelles consistant:

1) Dans l'ascoptation sineère et Cf initive de

1'Unien par la Compagnie come ourps response-

ble pour coopérer À la selut ion dos problèmes

ouvriers au noubén;

$4) Dans la rechunaissance sinedre et définitive

par l'Union du éroit &s la Compagnie à notemiser

Lou néthotés 6e prutustion où Lemachineriedene *4;
sen moulin} 3

111) Dans Ja renonciation par l'Union et la {

Compagnie À tout moyen wailetérel de solwtlemdeo  f



a

problèmes de travail sfélevent au moulin, ot

Gans l'exéoutLen romps et complite par d'Union

et la Conpagnie Ge toute décision 7 enéue par

les corps juridiques prévus dans la présto

convention; et

») Par la pratique de coopération qui, teut en ree~

postant l’autenente Ge l'Union et la responsarilité de la

Cenpagniet

4) assure d'une part le respout de la dignité

maine dss travailleurs ot la satisfaction de

leurs justes besoins éennoniques 8 molnx}

11) protuit d'entre part l'andlioration Ge l'ef-

fienuité 6e l’enployé ot l'avancement des intérêts

de l'inéustries

111) amine enfin, de plus on plws, la coopération

organisée ées mployés et de l'adninistretien

pour Le dien comma ée l'entroprise par l'’exey-

siens mtalligeht de leurs devoirs réciproques.

Be Il est smvenu par les présentes que la Conpagnie

et l'Union ent l'obligation ot le rosponsadilités

a) De naiîntenir des relations haymonieuses dans 1'ia-

dustrie textile qui se compose des employés et de la diree~

tien;

») Ansel de smuvegarder lewrs intérêts et eux des

consemmateurs de leurs produits emjeints. ;

3. Les éoux partien s'engagent miennollenet À res-

poster cMmeun dos toxmes du py ont Ontrat.

COMTINUITE DU TRAVAIL

4. Bil mrvient un désacceré ou mn grief queleen-

que entre les parties aux présentes, l'Union eu ses nenbres

ne provequerent eu no prendront part À amsume grève,
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ralentissement dé production, aryit de travail eu pique-

sage, nêne paisible, ot ce pour quelque vaisan que 6e soit

durant l'existence du présent contrat. Semiable désaccomd

ou grief sera mjet au règlenett final œnfprménent aux

dimpositions prévues dans la section éu présent contrat eon-

cernant les griefs et l'arbitrage.

$e La Conpagnie convient de ne pas faire deo eontre-

ive ot de maintenir un programme d'opérations msai

régulier que le permettent les prineipes de saînes affaires

es d’efficnoité de produetion.

EMRICISTRAMENT DE LA CONVINTION

be Les parties comimuent que La présente coxven-

tion sera enrogiatrée conformément 4 la Lei des Syndieats

Professionnels, S.R.Q. 1941, Chapitre l68.

RICOMMAIGBANGE

. Par Les présentes, l'Union 4 dare qu'elle a

né étamt reconnue par la Commission des Relations Suvri-

dren de Québes et la Conpagnie s'engage & resmmnaftre la-

dite Talon wœme le soul agent de négos iation esllest ive

pour teus ses employés &e Drammonéville coeupés aux

opérations mentionnées dans la liste o1i-anne xée.

DE LA PERCEMTION DES GONTRINUTIONS

8. A la requête de l'Union, la Cençagnie envient
4/7) om

‘par les présentes qu'd le permettra A itAsmelation do por

gevoir, chaque jour de paie, les œntritbutions de ses

membres, en Un endroit eavenable qu'elle mettra 4 la

disposition de Frism-elation sw la propriété te la Cenpe-
n’en
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COUTFE PARITAIXX

0. Dans Les quinse Jours de la signature de le wé-

sul eo convention, un comité paritaire sere fanmé. Ge coni-

té am pouvelr de surveiller l'exéeut Lon de la présmte

convention ællective de travail, d'étudier les griefs des

employés ot de contribuer au maintien ds la dsoipline par-

al les enployés.

18. Ge comité se caposera de six employés de la Cem-

pagaie dont tmis soxout nommés par la Compagnie *mis

par 2'Untona«:.cu. |Les trois noubres nommée per

tien devront Être des employés pornaneats Ce la Conragaie,

aveir Xl ans révolus, eù chaoun devra avoir conplété au
noîns un en de services continu avec la Cempagnie. Copenéant ,

si l'Union à retenu les services canplots 4 'wa agent d'afe

faires, coiui-el pourra être Wn des trois représentants de

d'Union.

Me Le cauité paritaire tiendra me réunion msasudle

régulière et pourra se réunir plus muvent , Sur entonte mm-

tuelle, si les ciremaetances l’exigt.

ia. Les nenbres tu eenit6 paritaire représentant à'U-

nien seront nemmés par résolution eleptée À me assendblée

générale de l'Unien, dent copie duent certifiée sera t$ rane-

aise À la Compagnie. Les moubresdu conité puttaire repré-

sentant Ja Canpagnuie serent nommés Jay Le surintendant qui

en avisere l'Union.

18. Les recennandations du œnité paritaire seront

trencnises par écrit À l'Unton/:.: : et À le Conpagie.

A. L'un 408 membres x canité paritaire agire coamme

vocrétaire « fern rapport officiel des d6lidératisns. Par

entente mutuelle, ume septième personne pourre assister Lams

10 but seul ot bien ééfini ée rédiger le procès-vertal de

l'assenbiée.
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18. Ls emité paritaire aura mussi les privilèges

et Fosponandilités du Camsell du Travail astud , partisulid-

Tenon 60 qui conceme lo aymiine ds suggestions astwl~

lement en vigueur dans la Gompagnie.

DELNOUNE DEPARTMINTAL

16. L'Union, par sem oxémtif, désignera un Célégué

dans cm@e département ot avisere La Conpagnis do ces ne-

minetiens. Ge Gélégué aum pour mission do sienquirir de

tout grief ou étffieulté dent il sera sei ah par les apple

yés do son départenent. Le nou du Célégué sere effiohé ma

tableomm du éépartenent

29. icen pouvoir ée éiamashon ou do rigleamt eu

ons qui Ind ost sounis n'est emféré À ee délégué dont la

téche ent mtrictemet linitée À cle dun enquêter. See

SenetLens seront Ce faire Fapport au eomisé paritaire.

18. L'enquête que fera Le Gélégué no devra en aucune

façen nuire sux opérations dans lo département. Le eélégué

Re devra pas abuser de se fenotion ni:négliger son travail

régulier. 8°13 y à abus Le eas sera référé au conité parie

taire.

EXAMEN DES GRINS

19. Tour l’exanen 40 touts grief @ ‘un enployé pos

aveir, la Compagnie et l'Union établissent.a procétare

sivantes

a) IA quention sorc d'abord sounise par l’enployé

en Le délégué départenental À sen contrem£itme pour Céoisions

a Si La ééeision ottenue n'est pas satisfaisante,

l'employé, porseunelionent eu par l'intornédiaire du 4616gu6

Gépartenentel, pourra soumettre sen eas par éerit au mrix-

tendant, à l'assistant de oo demmier, ou au comité mritaire)
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6} 1a décision, soit tu comité paritaire su @u ou

Fins endant en de son assistant, sera Fondue par deft;

4) 81 le grief n'est pas remédié Gans un Gélei rai-

soanable et l'une façon satisfaisante, il pourra être souls

par Les représentants de d'Union aux efficiors de le Conpa-

gale, au bureau-chef.

20. si, après avoir épuisé tous les moyume déerits

aux présentes, l'Union eroit que don griefs n'ont pas été

équitarienent resééiéa, ou s'il murvient entre les parties

eux présentes des diffioultés sfrisuses, un malentontu

ou un différent concernant autre chose que les tÊches ou

Les taux À La piice et qui n’aumaiont pas & 6 réglés par la

discussion entre les représentants de la Compagnie et do

d'Union, ou par l'intermédiaire du cenité paritaire, les

parties s'engagent À recourir à la emeilistion ot & 1ter-

ditrage en vertu de la Loi dos DIfféronts Ouvriers Ge

Québes, S.R.Q1 1041, Chapitre 167, pourvu que Ladite Loi

shit applicable ou, 51 le plaignant de préfère ou si ladite

101 n'est pas applicable, aleus, confoménent À la posoé-

dure ci-après exposées

a. Dens tous Les 08s qui ne sont Jas ouverts par

inéite Lei ei-dessus amtisnnée, ou dans le ens où le plai-r

«nant le préfère, l'on pourra suivre la procédure suivante,

savoir: les parties À la présente convention choisivent wma

arbitre qui se joindra au conité paritaire pour le règie-

ment do semblables ons. Lu ennité paritaire aind eami-

tué Govliendre alors wma omocil d’arbitrege. Si les parties

ne peuvent pas s'enténére sur le ehoix d'un arbitre en dogû

d'une périeée de cinq Jewrs, l'arbitre sacre alors choiat

par le Ministre du Travel de la Provinse.

8. Les roccumndations Qu conseil d'ardbitrege serent
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finales et Les parties s'engagent À signer, dds la frmation

aulis conseil, tout éasument à d'effet Qu'd les acceptent La

décision dudit conseil et ty confemnerent .

Fiefes

28. Il ont convenu et resomnu dans 1'intérSs mmuel

des parties aux présentes que les tÉelws et les pouress ages

d'effliensité éeivent pemattre me prodtien efficace, au

plus dan prix possible, tenant compte de l’échoile des ma-

laires en vigueur.

M TL eut également seuvenn of Yooouau que c’est le

évoit de la Conpagaie de proposer dos chum guaonts Cons Les

têches ou dans le travail assigné aux employés dans le bat

d'égalieer logt£ches conformément aux pratiques modernes 6e

l'industrie ou aux standerés de la Cumpagnie, et es pour les

compations spéeifides dans la Liste ei-jeinto.

ATELY8a
he S'il s'élève quelque dif fieulté Gans l'établisee-

ment dos tÉahos ou den taux à la pidee, la prosféure miven-

te sem suiviet

a) Le shangment propeséd sera soumis m conité parie

taire pour étuio ot discussion. Toute expliontion ot reneei-

nement nécossailres sauront fournis au enité mpritaire.

» Uno péricée de éeux (2) nemaînes sera acceréée eux

roprésentants &e d'Union afin êe leur denner l'occasion d'ex-

pliquer aux enployés concernés le chm gomtnt peposé.

e) Après cette piriede de émux semaines, 11 y aura

we dissusaien finale aves leo conité paritaire, @ noernant la

Nature exmete des cmngemnts. OCoun~ei sereat mis en prati-

que érant une période d'essai de soixante (60) jours.

é) Durent la période d'onsali, Les enployés concernés

travaillerent mus les nouvelles conditions ot selon Les

ROUVeAUX tait. CGopendant dans auçun eas, le gaia horaire ne

devra être inférieur À quatre-vingt-4ix pour cent (204) des
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ins neyens do 1'empleyé durant Le mois précédant la périote

d'esnal.

86. Une semaine avant l'expiration de la pér£ote d'os-

sai, -le eomité fera une revue des résultats obtenus durant M

période d'essai ot ossaiern d'en arriver À une entente acre

RaNt les dangenents proposés.

2%. 8411 n°y à pas d'entente mr les tÉchoa ou mw Les

taux à La pièee, la question sera soumise au ministère êu Tree

vail, par l'llne ou l'autre des parties, dans les 15 jours

qui suivront la période d'essai. Le ministère du Travail non-

neya Un emolliatour qui tentera d'anmer les parties à une

entente. S'il n°y a pas de contestation dans les 15 jours

prévus, les tfches ot les taux à la pièee seront considérée

come acceptés par les employés consernés.

28.4) Si la conciliation n'anène pas les parties à wne

entente, la question sera soumise À un conité d'arbitrage.

Ge comité sera fomé d'un représentant de omoune des par-

tien ot d'un président de leur choix.

») Si dans un délai de cina Jeu s, les parties ne

peuvent s'entendre sur le choix d'un prédé ent, la question

sera référée au Ministre Provinoial du Travail qui choisira

un président à nêne uno Liste d'ingénieurs en textile géné-

Falonent rescanus comme tels. On entend par ingénieurs ea

textile eux dent la spécialité reconnue est l'évaluation

des têches ot des taux à la pièce, et quifont ploinepent

qualifiés et possiéent l'expérience de tels trevaux.

e) La liste pourra conprendre égal au ent les nous de

firmes d'ingénieurs en textile rescnnues comme ét ent compé-

Ventes, ploinement qualifiées et possééant l'expérimes de

tels travaux.

d) Le président, par sm sé quent, pourra être d'une
IATCHnICyr ar YexZ.le

firne reconnue d'ingénieurs a textile ou un @nrére-

lement Fecennu came étant compét mt, pleinenent Qalifié ot
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ayent l'expérience dans l'évaluation des tâches textiles et

des taux À la pidee.

e) Les frais de tolles expertises seront défreyéa

par le ministère du Travail de le provinee de Quêbes.

f) Les éé cisiens ainsi rméuon seront obligatoires

et les parties s'engagent À s’y conformer.

29. 81, à l’occasion d'un shangsaent contesté des

epérations ou des thohes, le question est soumise À }aéon-

ciliation ou À l'arbitrage, les tâches et les taux on vie

queur avant la signature de ce contrat redevienéront en vi-

queour dans la semaine qui suivra le fin de la période d'essai

et l'augnentetion prévue À le cédtle des salaires et opéra»

tions ci-annezée sera ajoutée aux geînsde l'enployé ou des

employés concernés tant que la décision des arbitres ne sera

pes rendue.

30. La dé sision des arbitres en ee qui concerne les

gages sera rétronetive pour le temps de la période d'essai

si leon arbitres en décident ainsi.

si. 81 le emagement proposé eat éû À une nodornisa<

tion de la machinerie, durent la période Ge réorganisation

à être déterminée par la Compagnie, les employés concernés

seront payés suivant Le taux de l'opération es vigueur avant

la signature de ce contrat. Lorsque la période de réorgani-

sation sera terminée, l'on suivre la procédure indiquée aux

clauses 25, 86, 37, 28, RO, 30.

ss. L'Union, avec le consentement Qu conité pa-

ritaire, naîs sans freis pour la Compagnie, pourra déléguer

un représentant:

a) Pour observer les effets de tout schangenent de

tâche durant la période d'essai; et

») Pour surveiller les tests chrononétriques qui se-

rent faits pour établir ou nodifier les tâches ou les teux

à le piles; ou
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e) Pour effoetuer lui-même, en nîne temps que le

Teprésentent de la Compagnie, des tests chrenométriques pour

fins de vérification. Ces travaux ne devront pes gêner le

bon fonotionnement du département.

OPERATIONS NON STIPULERS
DANS LA LIGTH ANNXAXX

33. Les taux de saleires peur les opérations non sti-

puléos dans la cééule ei-jeinte devrent être étudiés per le

comité paritaire. S'il ne peut y avoir entente, l'affaire

sere référée au Conseil Régienal ou National. Le salaire

ainsi déterminé sera rétreactif A la date de signature de la

convention ou À la date de mise en pretique de telles opére-

tions.

GHEVE OU RALENTISSEMENT LU TRAVAIL

34. Tout a pleyé ou enployés, membres ou non de l°U-

Rien, qui eauseront ou prendront part À une grève quel-

conque, Falentissement ou interruption de travail ou pique-

Sage, mime paisible, pour quelque raises que ce seit, sera

ou serent rexvoyés ée la Compagnie, et tels enployés peréroat

tout privilège de réinstallation. Tout employé, membre de

d'Union, qui aure été renvoyé pour cause de violation

des termes de le présente clause, pourre en appeler eu conti té

paritaire qui oeura le éreit d'examiner sen ces et, sur proeu-

ve suffisante de non-perticipation À la grève, ralentissement

eu interruption de travail ou piquetege, recommander se

Féinstalletion.

DISCIPLINE

38. Pour prosééer su maintiea de la diseipline et dn

bon erdre, la Cempagnie et l'Union cenviennent d'adopter

les méthodes et preeddures suivantes;
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a) RKéprimende personnelle par le surintendant, son

assistent, le eontremaître ou le soconé, selon que la situa-

tion l'exige;

») Suspension de travail sans pale pour une période

Gun À trois jours Gane le can d'une deuxième effense;

e) Renvoi du service de la Compagnie pour une troi-

ciime offense;

d) Dens un ens qui, d'après l'opinion de la Conpe-

quie, constitue une offense sérieuse eu affeete sérieusement

le maintien de la Gineiplins parni âes employés, l'on pourra

se dispenser de le procédure ci-dessus et juger À *employé

semmairement et même le songédier. Les cas jugés aemmaire-

ment per des officiers oempant un reng inférieur à celui

de surintendant seront sujets À revision par le surintendæ t

lui-même. Tout employé se croyant lésé pourra soumettre son

eas au eemité paritaire.

EQUIPES ET HÆURLS DE TRAVAIL

36. Les heures régulières ée travail seront comme mit;

Selon l'abondance ou le rareté de le main-d'esuvre,

selon égalenent les nécessités de la produetion, le moulia ow

un département queleonque du moulin fonctionnera d'après une

combinaison des équipes suivantes:

a) de 7? a. m. à ntéi et de À p. mn. à 6 p. nu.

db) éix heures de travail aves un intervelle peur le

souper de l heure, le travail cemmençant 001% 3 6 ou 7 heures

Pe Re Le début du travail et l'heure du souper seront déter-

minds pr lo comité paritetre;

e) ée 7 a. m. À 3.30 P. mn. avec une deni-hau re d'intore

vrapslon pour le repas}

é) de 3.50 p. M. à minuit avec une éentpeure d'inter-

Faption pour le souper;

e) de minuit 3 7 a. a. sans interruption, soit 7 heures

d'opérations continues. Une pause de 10 minutes, But en

meintenent Le produetion, pourra être prise pour le repas.
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Rien Gans 0 qui wéedde n'enlive A 1a Compagnie le éreit

de faire travailler certaines équipes pendant des howes

plus longues que ci-dessus spéeifl dos, pourvu que los dispo i~

tions de l'article 42 omoecmant le palenent dn Semps eupplé-

mentaire selent observées.

ve Les équipes nontiennées À l'article 36 (a) (6e) et

(4) sent don équipes de jeun und

©20.
38. L'équipe nextieonnée À l'article 36 (Rk) sare esas

tituée de porsemnd mesoulin sevienest , samt dans les dbp Xie

ments ées filets do pêche ot de la rayonne, jusqu'd entente

contraires Gen enplayés Pesevrous uns prime de 14.3% de lew

salaize au lieu ds toute axtyre prime de auis.

ve. Les employés constituemt l'épuipe next Lonnée À

l'article 34(d) recevrent wae prime ée $0.00 par hmre. Cette

équipe sera constituée de 1a wine amidre que los équipes nen-

tiennées à l'article 56 (a) (0) ot (4).

“0. Les équipes serent sujettes aux nécessités de pue-

énetion de la Compagnie et semnt organisées confoménent À

celles-ei. Le travail centiau sera permis ot pratiqué le sque

les nécessités &e production l'exigoront. Ces Gouÿf cas seront

wjets À l'approbation du conité paritaire.

THOS SUPPLIERAIRY

Gi. Fous les employés que eoncement les Semmes do

cette cmvention, oatf les garéiens, Les gardes en tenps &e

guerre, Lee préponés À la diffusion où au développement Ge la

force notriée ou de La emleur, awront droit, pour Les

heures de travail excééant quarante-buit (46) heures éans

we ane semine, 4 une prime ds’ 50%, soit de ler salaire

hevaire régulier eu de la noysane horaire gagnée 3 la piles,
euivent le sas. Pour le enleul des hewr es de travail sup-

Ménentaires, an tiendra compte des houres de travail qui

await normalement été travaillées éurant l'un des jours
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fériés prévas À La préoute senvantion.

PAIE HENDQHADAIRE

LN Il est entenéu per Les présentes que les snlat-

Yes asrent payés chaque semmine aussitét que les machines À

conptadilité nécessaires et le personnel requis pourront
Stre obtenus. Les parties s'entendent sur Le fait qu’en

tiendra une asseublée dana les $rois noie À conter de la

signature des présmtes afin dtexaminer de nouveau cette

Gestion 4 Ja lumière de la situation anéliorée laquelle, 4)

est & espérer, euisteru À ce moment. Oa fixers alors me

date ééfinitive pour le commencement ée la paie hobdemméai-

Fe.

43. sujet À l'approbation @u Conseil Régional éu Varour. Du

Travail, le augnentations de énlaires proposses où appareis=

sant À La cééule ei-jeoixte prenéront offet Gans les trente

jours (20) qui auivrent la signature de la présente conven-

tien.

GLASELICATION

bé. Les parties conviemant qu'il appartiondre À la

Conyagnio de classifier ses employés d’après la liste d'ee-

cupations aumxée au centrate

MOULE D'INFORUATION CONOKRIANT
LAS TAUX À LA PINCE

4B Les taux pour travail 4 1a piles seremt arfichés

dans cmoum dos départements de tolls surte qu’ils puissent

Otre consultés yar les employés. In Goéans des trente (90)

jours qui suivrent la signature de la ssavemtion, la Compas
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L'ynion
gaie fournire À i‘Accostetton une liste complète de ses

teux à le pidbee ot du pourcentage d'efficacité requis pour

chaque téehe.

CHANGEMENT TIMPORAIRE D'OCQUPATION

46. Un enployé requis tenperairement d'exéeuter une

opération autre que colle l’ocsupant normalement devre re-

coveir le teux de cotte opération si 66 toux est pius élevé

que eelui qu’il reçoit pour son travail réguliers 121 eonti-

mere cependant de reseveir le teux de son trevail ré gulier

si le teux préva pour l'autre opération qu’en lui demandée

est inférieur à sen taux régalier.

DEUX HZURES DR GAGES

4%. Tout enployé n'ayant pas requ eu préalahle un

avis que ses services n'étaient pas requis et qui se rappor-

te su moulin pour se tâche régulière hebituelle, devra rece-

voir un montant équivalent à deux houres de son traveil ré-

qulier, sauf si À son errivée au moulin il n’était pa pos-

sible de d'engager à sen travail régulier pour des rai sons

hors êu contrôle de la Compagnie.

SALAIRE D'ATTINTE

40. Bi, à le demande de la Comp gnie, ua enployé est

Totem au moulin pour trevailler, et ai ba Comm gnie ne

pout lui Ssummty du travail, l'employé aurs le droit d’être

payé selon le taux régulier pour le temps pendant lequel {1

sure été retem.

GARTS D'IDENTITX

40. 1s Compagnie fourairs, sur demande, À cos enployés
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qui eurent plus de trois mois de service, une carte é'idea~

tLté éonnant le nom de l'employé, son ccoupation ot la te

Qu début ée sen service avee la Compagnie. Cette éarte d'in

dentité n'éteblire d'aucune fagen le œnpétonce de l'enployé.

Le responsabilité de faire maintenir cette carte À dete ap-

pertienére à l'enployé.

IMPRESSION DE CETTS CONVENTION

se. La présente sonvention sera inprinée et distri-

buée par le Compagnie À chaque employé, nai s les frais d'in

pression en seront partagés également entre ls Compagnie et

l'Union.

COURS D'INDUSTRIX TEXTILE

si. L'Union coospte que pas moins de deux des

meubres de sen Exécutif devrent suivre régulibrenent les

cours d'industrie textile de la Compagnie eu on être diplômés.

JOURS FERIES

83. Boeuf dans les eoundl tions prévees A l'article 83,

11 ne sere fait aucun treveil les di mamshes ou jours fériés

suivants: Jour de l'An, le 2 janvier, Xpiphanie, Veandredi-

Saint, Aseeasien, 3t~Jean~-Paptiste, Cenfédéretion, Yite

du Travail, Toussaint, Inmaculée-Conception, Neel.

TEMPS SUPPLINENSAIRE LORS DRS JOUKL PKHIXS

ss. Tout employé requis deo travailler le dimanche ou

’l'un des joura fériéupisék mentionnés à 1 articleprégécent sors

payé d'après son taux régulier, plus une prime de 80%. Ceol

ne s'applique pas aux gardiens, gardes en taps de guerre,
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préposés aux opérations se rapportent au développement et

§ la diffusion de la foree metriee ou ds la chaleur.

DEFINITION

34. Dens le présente convention le terne “taux objee-

nee signifie le taux apparaissant sous le titre "taux ob-

Sectif" dans la cééule ci-annoxée.

MPLOYE À LA PIECE
TRAVAILLANT À L'HEURE

88. Dens lebas od escasicunellement sertains empleyés

À la pidee seruient appelés à travailler À l'heure ils

seront réuunérés au taux objectif.

VACANCES AXNUELLAS @AVSC PAIE

sé. La Conpagnie eenvient de continuer, éurant l'exis-

tonce de cotte convention, su coutume d'accorder à ses eon-

plèprés une semaine de vacances payées, au taux de 2% du se-

laire brut de l'employé pour lez deuxe mots prédédant l'a-

vent-éernière période de paie avant les vecances, où depuis

sa date d'emploi dans le ons d'un employé ayant moîns de

douse mois de services dans la Compagnie. Cette vacance

sera ordinairement accordée par la Compagnie entre le 50

Juin et la Fête du Travail et, avis en sere donné par ie Com-

pagnie le plus tôt possible.

DUREE DX LA CONVENTION

sy. Le présente convention sera en vigueur pour une

période 4'un an ét le date Qu dépôt de la convention à la

Commission des Relations Ouvridres et se renouvellera eute-

natiquenent ffanniée en année, sauf dénonetation faite per

éerit par l'une ou l'autre des parties, au moins trente
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fours avant son expiration.

MW FOI DE QUOI, Les parties ont signé en uit copies, À

%AH Montréal, 60 c sou imi (J )goux d'atobre 1945.
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